Décret royal 55/2005, du 21 janvier,

qui établit la structure des enseignements universitaires

et qui réglemente les études universitaires de « Grado »
Le processus de construction de l'Espace Européen de l’Enseignement Supérieur, initié avec la déclaration de Bologne de 1999, inclut parmi ses objectifs l'adoption d'un système flexible de diplômes, lisible et comparable qui promeuve des opportunités de travail pour les étudiants, et une plus grande compétitivité internationale du système d’enseignement supérieur européen.

La déclaration précédemment citée souhaite la pleine mise en oeuvre de cet espace à l’horizon 2010, et fixe des phases tous les deux ans de réalisation, chacune d’elles se terminant par l’organisation d’une conférence des ministres responsables de l’enseignement supérieur, qui examine les avancées et prend de nouvelles directrices pour l'avenir. Jusqu'à présent se sont tenues la Conférence de Prague en 2001 et celle de Berlin en 2003, la célébration de la proche réunion ministérielle est fixée à Bergen, en Norvège, en mai 2005.

Ce nouveau système de diplômes, comme il a été réaffirmé dans la communication de la Conférence de Berlin, doit être basé sur deux niveaux nettement différenciés, dénommés, respectivement, le « Grado » et le « Posgrado », qui, dans leur ensemble sont structurés à leur tour au sein de trois cycles. 

Le premier niveau, ou de « Grado », comprend les enseignements universitaires du premier cycle, et a pour objectif de donner la formation nécessaires aux étudiants pour qu’ils s'intègrent directement dans le marché du travail européen avec une qualification professionnelle appropriée. Le deuxième niveau, correspondant aux enseignements de « Posgrado », comprend le deuxième cycle d'études, consacré à la formation avancée et conduisant à l'obtention du titre de « Máster », et le troisième cycle, conduisant à l'obtention du titre de « Doctor », qui représente le niveau le plus élevé dans l’enseignement supérieur. 

D'autre part, et en vertu de la compétence attribuée à l'État par l'article 149.1.30. de la Constitution Espagnole, en ce qui concerne la réglementation des conditions pour l'obtention de titres académiques et professionnels, et conformément à la disposition finale troisième de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, il appartient au Gouvernement de mettre en place les titres universitaires de caractère officiel et valides dans tout le territoire national. Pour l'exercice de cette compétence, la loi précédemment citée organique, après avoir prévu dans son article 37 la structuration en cycles des enseignements universitaires, conduit à promouvoir l'intégration du système universitaire espagnol selon les lignes définies pour la construction de l'Espace Européen d'Éducation Supérieure, y consacrant le titre XIIIe, et autorisant le Gouvernement, dans son article 88.2, à procéder à l'établissement, à la réforme ou à l'adaptation des modalités cycliques de chaque enseignement et des titres de caractère officiel et valides dans tout le territoire national correspondants.

Ce décret royal cherche à être l'une des pièces normatives clefs dans le développement des objectifs de la loi mentionnée, puisque, d'un part, il aborde la nouvelle structuration des enseignements universitaires et, d’autre part, il établit la réglementation du premier cycle de celles-ci, le « Grado » ; le deuxième niveau de « Posgrado »,, incluant les deuxième et troisième cycles, faisant l’objet d’une réglementation spécifique. 

Avec cette norme, s'initie la transformation de l'enseignement universitaire officiel, dans un processus qui se développera d'une manière progressive jusqu'au 2010, avec la période de temps nécessaire à la réflexion en fonction des études à mener et avec la participation de tous les agents académiques et sociaux impliqués. Ce nouveau cadre normatif permettra de dessiner les nouveaux titres avec la flexibilité adéquate, en fonction des singularités scientifiques et professionnelles de chacun d'eux et en harmonie avec les tendances existantes en Europe. 

La mise en place des nouveaux titres n’aura pas de conséquences négatives quant à ceux qu’ils substituent et leurs implantations seront pleinement, dans tous les cas, respectueuses de la totalité des droits académiques et professionnels dont jouissent les diplômés conformément au régime précédent. Ainsi, tout au long du processus de création de chacun des nouveaux titres, le Gouvernement fixera la norme correspondante, les équivalences qui dans chaque cas pourraient correspondre aux précédents.

Les enseignements officiels du cycle de « Grado » sont réglementés par un objectif clair qui est autre que de favoriser l'obtention par les étudiants d'une formation universitaire ce qui réunisse des connaissances générales basiques et des connaissances transversales relatives à sa formation intégrale, incluant les connaissances et capacités spécifiques orientés pour son incorporation sur le marché du travail. De la même manière, ce décret royal contient les conditions nécessaires pour que le Gouvernement, après avoir étudié les propositions élaborées au sein de la communauté universitaire et en disposant de la participation des secteurs professionnels et les collèges officiels, ainsi que celle des syndicats et des autres agents sociaux impliqués, puisse établir des titres universitaires spécifiques de « Grado » avec un caractère officiel et une validité dans tout le territoire national, ainsi que les conditions auxquelles les universités devront s'adapter pour l'élaboration des plans respectifs d'études. Cela permettra que celles-ci diversifient leur offre et établissent des parcours personnels de formation. 

Cette norme de caractère général répond à la compétence dévolue à l'État, contenue dans l'article 149.1.30. de la Constitution Espagnole, et fixée selon l'autorisation octroyée au Gouvernement par l'article 88.2 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, et qui, pour son élaboration, a fait l’objet, par le Conseil de la Coordination Universitaire, d’un rapport.

En sa vertu, sur proposition du ministre de l’Éducation et de la Science, avec l'approbation préalable du ministre de la Fonction Publique, en accord avec le Conseil d’État et après délibération préalable du Conseil des ministres lors de sa réunion du 21 janvier 2005, 

JE DISPOSE

CHAPITRE I

Dispositions générales

Article 1. 

Objet. 

1. Ce décret royal a à un objet établir la structure des enseignements universitaires officiels espagnols, conformément aux lignes générales de l'Espace Européen de l’Enseignement Supérieur et conformément aux dispositions prévues dans l'article 88.2 de la Loi Organique 6/2001 du 21 décembre, des Universités.

2. De même, ce décret royal réglemente les aspects basiques de l’organisation des études universitaires du premier cycle conduisant à l'obtention du titre correspondant officiel. 

Article 2. 

Définitions.

Par effets de ce décret royal, il est défini par : 

a) Titre officiel : le titre délivré par les universités, justifiant l’accomplissement avec succès d'un plan d'études de caractère officiel, avec une validité académique et professionnelle dans tout le territoire national. 

b) Titre propre: le titre délivré par les universités, justifiant l’accomplissement avec succès d'autres enseignements dispensés selon le principe de leur autonomie, dépourvu des effets que les dispositions légales octroient aux titres officiels.

c) Directrices générales communes : les directrices établies par le Gouvernement et qui sont applicables à tous les plans d'études conduisant à l'obtention de titres de caractère officiel, avec une validité académique et professionnelle dans tout le territoire national.

d) Directrices générales propres : les directrices établies par le Gouvernement pour chaque titre universitaire officiel auxquelles doivent s'adapter les universités dans l'élaboration des plans respectifs d'études, pour que ceux-ci puissent être homologués.

e) Plan d'études : le plan « curricular » concret d’enseignements déterminés réalisés par une université, soumis aux directrices générales communes et aux directrices correspondantes générales propres, dont l’accomplissement avec succès donne droit à l'obtention d'un titre universitaire de « Grado »  de caractère officiel et de validité dans tout le territoire national. 

f) Contenus de formation communs : l'ensemble des connaissances, des aptitudes et les dextérités nécessaires pour atteindre les objectifs de formation du titre. Ils seront établis dans les directrices générales propres et obligatoirement inclus dans tous les plans d'études qu'ils conduisent à l'obtention du même titre universitaire officiel.

g) Crédit : l'unité de mesure de l’avoir académique réglementée par le Décret royal 1125/2003, du 5 septembre, qui comprend les enseignements théorique et pratique, avec l’intégration d'autres activités académiques dirigées, ainsi que les heures d'étude et de travail que l'étudiant doit consacrer pour atteindre les objectifs de formation propres de chacune des matières du plan correspondant d'études, qui représente la quantité de travail de l'étudiant pour accomplir les objectifs du programme d'études et qui est obtenu par la réussite à chacune des matières qui composent les plans d'études des différents enseignements conduisant à l'obtention de titres universitaires de caractère officiel et de validité dans tout le territoire national.

Article 3.

Délivrance des titres universitaires.

1. Les titres universitaires officiels seront délivrés au nom du Roi par le recteur de l'université dans laquelle se sont terminées les études et qui donnent le droit à son obtention, conformément aux conditions requises qui, en ce qui concerne le format, le texte et le procédé d'expédition, s'établissent selon un arrêté du Ministère de l'éducation nationale, après un rapport préalable du Conseil de Coordination Universitaire.

Tant que la délivrance matérielle du titre officiel n’est pas effectuée, l'intéressé pourra solliciter, dès qu’il a réglé le moment des droits correspondants, la délivrance d'une certification supplétive provisoire, qui se substituera au titre et jouira d'une valeur identique quant aux effets de l'exercice des droits s’y afférant. 

2. Les diplômes et les titres propres seront délivrés par le recteur au nom de l'université et tant leur dénomination que leur texte ou leur format dans ne devront induire une confusion avec les titres officiels. Ces titres devront recevoir la mention explicite qu’ils ne sont pas de d'un caractère officiel.

Article 4.

Prix publics de l'enseignement universitaire.
Les études conduisant à l'obtention de titres de caractère officiel et de validité dans tout le territoire national et dispensées par les universités publiques seront soumis au régime des prix publics, qui dans le cadre de leurs compétences, établissent les communautés autonomes conformément aux dispositions de l'article 81 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités.

Article 5.

Sécurité scolaire. 

S’appliqueront, aux étudiants inscrits dans des enseignements conduisant à l'obtention de titres officiels universitaires, les normes sur le régime de la sécurité scolaire contenues dans la Loi du 17 juillet 1953 et dans la réglementation prise pour son application, en particulier, le Décret royal 270/1990, du 16 février, qui inclue dans le régime de la sécurité scolaire les élèves qui suivent le troisième cycle d'études universitaires conduisant au titre de « Doctor », sans préjudice des prévisions contenues dans le Décret royal 1326/2003, du 24 octobre, par lequel est approuvé le Statut de boursier de recherche, sur la Sécurité sociale des boursiers.

Chapitre II

Structure des enseignements universitaires

Article 6. 

Structure général.
Les enseignements universitaires qui conduisent à l'obtention de diplômes de caractère officiel et valide dans tout le territoire national comprendront les études de « Grado »  et de « Posgrado », et seront structurés en cycles, conformément aux dispositions de l'article 37 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités, et de ce décret royal.

Article 7 

Enseignements de « Grado » 

Le premier cycle des études universitaires comprendra les enseignements basiques et de formation générale, ainsi que ceux orientés vers la préparation à l'exercice d'activités de caractère professionnel. L'accomplissement avec succès du cycle donnera droit à l'obtention du diplôme correspondant, avec la dénomination que, dans chaque cas, accorde le Gouvernement.

Article 8

Enseignements de « Posgrado »
1. Le second cycle des études universitaires sera dédié à la formation approfondie, de caractère spécialisée ou pluridisciplinaire, dirigée vers une spécialisation académique ou professionnelle, ou bien à promouvoir l'initiation aux travaux de recherche. L'accomplissement avec succès du cycle donnera droit à l'obtention du titre de « Máster ».

2. Le troisième cycle des études universitaires aura pour finalité la formation approfondie de l'étudiant dans les techniques de recherche, et pourra inclure des cours, séminaires ou autres activités dirigées vers la formation en recherche, et inclura l'élaboration et la présentation de la thèse doctorale correspondante, consistant en un travail original de recherche. L'accomplissement avec succès du cycle donnera droit à l'obtention du titre de « Doctor », qui représente le niveau le plus élevé de l'éducation supérieure, qui atteste le plus haut rang académique et habilite à l'enseignement et à la recherche, en accord avec la législation en vigueur.

3. La réglementation des études universitaires officielles de « Posgrado » fera l'objet de textes spécifiques.

UN CHAPITRE III

Réglementation des études universitaires officielles de « Grado » 
Article 9. 

Mise en place des titres universitaires officiels de « Grado » 

1. Les titres universitaires de « Grado » qui ont un caractère officiel et une validité dans tout le territoire national, ainsi que les directrices générales propres des plans d'études qui doivent être suivies pour leur obtention, seront établis par décret royal du Conseil des ministres, soit par propre initiale, après un rapport préalable du Conseil de Coordination Universitaire, soit sur proposition de ce Conseil, selon les dispositions de l'article 34 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, des Universités.

2. Les titres universitaires de « Grado » seront porteurs d’effets académiques pleins et habiliteront, en ce cas, l’exercice d’activités de caractère professionnel, conformément à la réglementation en vigueur.

3. Pour l'établissement d'un titre officiel de « Grado », le rapport du Conseil de Coordination Universitaire devra inclure une référence explicite, au moins, aux aspects suivants : 

a) Dénomination spécifique du titre, nombre total de crédits, contenus de formation communs et nombre minimal de crédits assignés à chacun d'eux. 

b) Spécification des objectifs du titre, ainsi que des connaissances, des aptitudes et des compétences qui doivent être acquises pour son obtention en ce qui concerne la « concreción » de ceux-ci dans les contenus de formation communs.

c) Le profil professionnel associé au titre. 

d) Importance du titre pour le développement de la connaissance et pour le marché du travail espagnol et européen. 

e) Justification de son incorporation au Catalogue de titres universitaires officiels, et pertinence de son adéquation avec les lignes générales émanant de l'Espace Européen de l’Enseignement Supérieur.

4. Il ne conviendra pas d'établir un titre universitaire officiel de « Grado » dont les contenus de formation coïncident substantiellement avec ceux d’un autre titre officiel. Dans les cas où l'établissement d'un titre implique l'extinction de titres universitaires déjà existants, il devra expressément en être fait mention. 

5. Le décret royal qui établit un titre universitaire officiel de « Grado » sera adopté conformément aux directrices générales communes prévues dans ce décret royal et inclura les directrices correspondantes générales propres.

6. L'établissement d'un titre universitaire officiel de « Grado » signifiera son incorporation au Catalogue des titres universitaires officiels et, en conséquence, la suppression de l'inscription dans le catalogue mentionné du titre ou des titres antérieurs selon les cas. À ces effets, le Gouvernement déterminera, au sein de la réglementation définissant les titres, les conditions pour l'homologation des titres antérieurs aux nouveaux, ainsi que pour l'adaptation des enseignements qu’ils déterminent.

Article 10.

Directrices générales communes. 

1. Le nombre total de crédits de l'enseignement et des activités académiques conduisant à l'obtention des titres officiels de « Grado » sera compris entre 180 et 240. 

2. Pourront être exclus de ce calcul, les crédits correspondants à la réalisation du projet de fin d’études et les stages quand ceux-ci dériveront de normes, de décisions ou de pratiques communes établies dans l'Union Européenne ou, dans ce cas, conformément à la réglementation en vigueur, quand ceux-ci constitueront une condition requise pour l'exercice d'activités professionnelles réglementées, ainsi qu’en ce qui concerne la connaissance de langues étrangères. Les directrices générales propres de chaque titre établiront les conditions pour la réalisation de ces travaux. 

3. Dans l’hypothèse où cela serait exigé par l’application de normes de droit communautaire, le Gouvernement, après un rapport préalable du Conseil de Coordination Universitaire, pourra assigner un nombre différent de crédits à un enseignement déterminé. 

4. Tous les plans d'études conduisant à l'obtention du même diplôme officiel devront compter le même nombre de crédits.

5. Les directrices générales propres de ces titres ne pourront pas incorporer la reconnaissance officielle de spécialités et s'orienteront à l'acquisition d'une qualification professionnelle avec mention dans le domaine du travail, qui, dans ce cas, et conformément à la réglementation en vigueur, facilite l'accès à l'exercice d'activités professionnelles dans un domaine déterminé, sans préjudice d'autres conditions requises possibles exigées par la réglementation en vigueur au sujet des professions réglementées.

Article 11. 

Des directrices générales propres.

1. Les directrices générales propres correspondantes à chaque titre spécifique de « Grado » détermineront le nombre de crédits des plans d'études qui devront être suivis pour l'obtention du titre correspondant officiel. 

2. Les directrices générales propres de chaque titre de « Grado » spécifieront les contenus de formation communs, une brève description des matières et le nombre de crédits assignés dans ses plans d'études respectifs. 

3. Le nombre de crédits fixé par les directrices générales propres pour l'ensemble des contenus de formation communs des plans d'études conduisant à l'obtention d'un titre de « Grado » sera d'un minimum de 50 pour cent et d'un maximum de 75 pour cent du nombre total de crédits correspondants à ce diplôme. 

4. Les directrices générales propres spécifieront les effets académiques et, dans ce cas, et conformément à la réglementation en vigueur, les compétences professionnelles inhérentes à l'obtention du titre, sans préjudice, dans ce cas, de ce qu'établit la réglementation spécifique pour l'accès à l'exercice de professions réglées. 

Article 12.

Elaboration et une approbation des plans d'études. 

1. Les plans d'études conduisant à l'obtention des titres universitaires officiels de Degré seront élaborés et approuvés par les universités, dans la forme déterminée par leurs statuts ou normes d'organisation et de fonctionnement, après une autorisation préalable de leur  mise en place par l'organe compétent de la communauté autonome respective. Ils devront s'adapter aux directrices générales communes prévues dans ce décret royal et aux directrices générales propres que le Gouvernement établit pour chaque titre, et devront être soumis au processus d'homologation, conformément à la réglementation en vigueur à ce sujet. 

2. Les plans d'études auront une validité minimale équivalente au nombre d'années académiques pour lesquelles cet enseignement est dispensé et leur extinction sera régi par les dispositions de l'article 14.3 et 4.

Article 13. 

Contenu des plans d'études conduisant à l'obtention de titres universitaires officiels de Degré. 

1. Les contenus des plans d'études conduisant à l'obtention de titres universitaires officiels de « Grado » seront classés en distinguant entre : 

a) les contenus de formation communs établis par les directrices générales propres de chaque titre.

b) les contenus de formation spécifiques déterminés discrétionnairement par l'université.

2. Pour chacune des matières qui composent les plans d'études, les universités devront déterminer les objectifs, les connaissances, les aptitudes et les compétences qui doivent être acquises, ainsi que la description des contenus et le nombre de crédits assignés à chacune d'elles. 

3. Les universités pourront valoriser en crédits la réalisation de stages en entreprises ou dans des institutions, de travaux professionnels académiquement dirigés et intégrés au plan d'études, ainsi que la reconnaissance des études ou d'activités de formation réalisées dans le cadre de programmes universitaires ou interuniversitaires, nationaux ou internationaux. 

4. Les plans d'études spécifieront, de la même manière, la structure académique de leurs enseignements et du déroulement dans le temps, avec une attention spéciale à l'objectif de faciliter la mobilité des étudiants. 

Article 14. 

Modification et extinction des plans d'études. 

1. Les modifications d'un plan d'études seront approuvées par les universités, selon la forme prévue par leurs statuts ou normes d'organisation et de fonctionnement, et soumises aux procédures prévues par la réglementation en vigueur.

2. Les modifications d'un plan d'études, de caractère total ou partiel, se conformeront aux dispositions prévues par l'article 6 du Décret royal 49/2004, du 19 janvier, sur l’homologation de plans d'études et des titres de caractère officiel et valides dans tout le territoire national.

3. L'extinction d'un plan conduisant d'études à l'obtention d'un titre officiel de « Grado » pourra se produire pour les motifs suivants : 

a) Mise en place d'un nouveau plan correspondant d'études au même titre officiel dans la même université.

b) Cessation de l’organisation de l'enseignement décidée par la communauté autonome, qui devra être notifiée au Conseil de Coordination Universitaire, au moins, avec trois mois d'anticipation avant le commencement du cours académique.

4. Les plans d'études cesseront cours par cours. Après la cessation de chaque cours et sans préjudice des normes de durée qui s’appliquent, les universités devront garantir les processus qui facilitent l’accomplissement de ce dit cours par les étudiants dans les deux cours académiques suivants.

Article 15. 

Plans d'études conjoints. 

1. Les universités espagnoles pourront, grâce à un accord, organiser des plans d'études conjointes conduisant à l'obtention d'un unique titre officiel de « Grado » et dont les enseignements seront donnés dans deux ou plusieurs universités. À cette fin, il sera présenté devant le Conseil de Coordination Universitaire une demande conjointe d'homologation du plan d'études, accompagnée de l'accord correspondant dans lequel il sera spécifié l’université responsable de l’examen des dossiers des étudiants, ainsi que les particularités se rapportant à la délivrance et à l’enregistrement du titre.

2. Les universités pourront signer des accords avec des universités étrangères pour la mise en œuvre  de plans d'études conjoints conduisant à un unique ou à un double diplôme. Le ministère de l'Education et de la Science réglementera les particularités qui résultent d'une application de l’homologation de ces dits plans et titres. 

3. En cas de modification et d'extinction de plans d'études conjointes, il sera appliqué, en plus des dispositions de ce décret royal et de la réglementation spécifique d'homologation de plans d'études, les mesures contenues dans l'accord célébré entre les universités chaque fois que ne sont pas contredites les dispositions des normes citées.

Disposition additionnelle première. 
Inscription de nouveaux titres dans le Catalogue de titres universitaires officiels.

1. Le Catalogue de titres universitaires officiels subsiste et est régi par les critères établis dans le Décret royal 1954/1994, du 30 septembre, sur l’homologation de titres à ceux du Catalogue de titres universitaires officiels, créé par le Décret royal 1497/1987, du 27 novembre.

2. Les nouveaux titres officiels de « Grado » établis selon les mesures de ce décret royal devront être inscrits dans le Catalogue de titres universitaires officiels. 

3. Les actuels titres du catalogue seront substitués peu à peu par les nouveaux titres officiels qui s'établissent en application de ce décret royal. Le processus de renouvellement du Catalogue de titres universitaires officiels devra être complété avant le 1 octobre 2007. 

Disposition additionnelle deuxième. 
Développement futur de la mise en oeuvre. 

Le développement futur de la mise en oeuvre des nouveaux plans d'études sera fait en fonction des disponibilités économiques des institutions responsables de l'enseignement universitaire.

Disposition transitoire première. 

Elaboration et homologation des nouveaux plans d'études.

1. Dans le délai maximum de trois ans à partir de l'approbation du décret royal de mise en place d'un titre de « Grado », les universités qui dispensent un enseignement conduisant aux titres officiels qui sont supprimés du catalogue en application de l'article 9.6 de ce décret royal transmettront pour son homologation au Conseil de Coordination Universitaire le plan d'études associé au nouveau titre officiel.

2. En cas de non exécution de l'alinéa précédent, le Conseil de Coordination Universitaire rédigera un rapport au ministère de l'Education et de la Science pour la révocation de l'homologation du titre ou des titres supprimés ou de l'accord d'homologation du plan d'études conduisant à l'obtention d'un de ceux-ci.

3. À partir du 1er mars 2005, le Conseil de Coordination Universitaire, sans préjudice de poursuivre les procédures en cours, n'homologuera pas de plans d'études conduisant à l'obtention de nouveaux diplômes, et le Gouvernement n’homologuera pas les titres officiels universitaires correspondants, qui ne s'adaptent pas aux dispositions de ce décret royal. 

Disposition transitoire deuxième.

Critères généraux de ratification et adaptation des études.

Tant que le Conseil de Coordination Universitaire ne réglementera pas, comme indiqué dans l'article 36 de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, d'Universités, les critères généraux, en matière de ratification et d’adaptation des études suivies dans les centres académiques espagnols et étrangers, auxquels les universités devront s'adapter, les dispositions de l'alinéa un de l'annexe 1 du Décret royal 1497/1987, du 27 novembre, qui déterminent les directrices générales communes des plans d'études des titres universitaires de caractère officiel et de validité à tout le territoire national continueront d'être en application.

Disposition transitoire troisième.

Titres universitaires officiels en vigueur.

Ce décret royal et les décrets royaux qui établissent les nouveaux titres universitaires du « Grado » que le Gouvernement approuve n'affecteront pas les effets académiques ou professionnels des titres actuellement en vigueur. 

Disposition dérogatoire unique. 

Abrogation réglementaire.

1. Le Décret royal 1496/1987, du 6 novembre, sur l’obtention, la délivrance et l’homologation de titres universitaires est abrogé, sans préjudice de son application aux enseignements antérieurs, jusqu'à leur extinction définitive conformément aux dispositions de ce décret royal.

2. Le Décret royal 1497/1987, du 27 novembre, qui s'établit les directrices générales communes des plans d'études des titres universitaires de caractère officiel et valides dans tout le territoire national, est abrogé. 

Disposition finale première. 

Modification du Décret royal 49/2004, du 19 janvier, sur l’homologation de plans d'études et des titres de caractère officiel et valides dans tout le territoire national.

L'article 6 du Décret royal 49/2004, du 19 janvier, sur l’homologation de plans d'études et des titres de caractère officiel et valides dans tout le territoire national, est rédigé comme il suit : 

«Un article 6. Homologation dans les dispositions de modification du plan d'études. 

1. La modification d'un plan d'études qui porte sur un nombre supérieur à 10 pour cent des crédits relatifs aux contenus de formation communs, ou des matières obligatoires des plans actuels, inclus dans les directrices générales propres, entraînera l'extinction du plan d'études en vigueur et, en conséquence, sera considéré comme nouveau plan d'études qui devra être soumis aux procédures d'homologation prévu dans les articles 4 et 5. 

2. Si la modification porte sur un nombre égal ou inférieur à 10 pour cent des crédits auxquels se réfère l'alinéa précédent ou affecte seulement les contenus établis optionnellement par l'université, le Conseil de Coordination Universitaire devra en être informé, avant sa publication dans le «Bulletin Officiel de l'État», à charge pour le Secrétariat Général du Conseil cité de vérifier sa conformité avec les directrices générales communes et propres du titre correspondant. Le Secrétariat Général du Conseil communiquera ces modifications à la communauté autonome respective, ainsi qu'à l'organe compétent du ministère de l'Education nationale. 

3. Les modifications des plans d'études devront inclure les changements nécessaires sur les mécanismes de reconnaissance de crédits pour les étudiants qui suivaient le plan antérieur. » 

Disposition finale deuxième. 


Titre de compétences.

Ce décret royal est dicté sous la protection des dispositions de l'article 149.1.30.ère de la Constitution Espagnole et selon l'autorisation octroyée au Gouvernement par l'article 88.2 et la disposition finale troisième de la Loi Organique 6/2001, du 21 décembre, d'Universités, et s’applique dans tout le territoire national. 

Disposition finale troisième. 


Application réglementaire.

Il appartient au ministre de l’Education et de la Science et aux universités de dicter, dans l'enceinte de leurs compétences respectives, les dispositions nécessaires pour l'application de ce décret royal.

Disposition finale quatrième. 


Entrée en vigueur.

Le décret royal présent entrera en vigueur le jour suivant à celui de sa publication dans le «Bulletin Officiel de l'État». 

Fait à Madrid, le 21 janvier 2005. 

JUAN CARLOS R.

La ministre de l’Éducation et de la Science,

MARIE JESÚS SANSEGUNDO GÓMEZ DE CADIÑANOS
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